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(Corpen = références)
Conseils de la semaine : Adaptation du pâturage à une pousse active en
plaine voire explosive en demi-montagne et en altitude !

En plaine, la pousse de l’herbe reste active. Pour ceux qui ont quand même besoin d’agrandir leur tour de
pâturage, c’est le moment de faire pâturer les regains de 2 à 3 semaines, afin de bénéficier d’une belle qualité
des repousses. Une fauche de nettoyage sur les parcelles de pâture s’envisage, à condition de ne pas descendre
trop bas. C’est le début de la floraison des graminées. Cependant les conditions météo annoncées ne permettent
pas d’envisager des récoltes ces jours-ci.
En demi-montagne, la pousse de l’herbe est explosive (>70 kgs/ha/j). Réduire la complémentation afin de
profiter pleinement de l’herbe. Il faut avancer assez vite sur le tour de pâturage et ne pas hésiter à faire le tour
des parcelles pour réserver à la fauche les parcelles où les hauteurs d’herbe sont à plus de 15 cm (mi-mollet).
Les fauches précoces sont mises en suspens jusqu’au retour de conditions plus favorables.

Sur les plateaux d’altitude et en montagne, la pousse de l’herbe est très active (>50 kgs/ha/j). Les
troupeaux doivent tous être sortis. Pour ceux qui sont sortis depuis quelques jours, il est important de réduire la
complémentation en fourrages à 2kg de MS/UGB et en concentrés (500 g/UGB en moins tous les 3 jours), pour
profiter pleinement de l’herbe et éviter de se faire déborder par la suite. Au moment de la mise à l’herbe,
l’absorption du magnésium est plus difficile. Une complémentation minérale adaptée doit être distribuée avant et
jusqu’à 4 semaines après la mise à l’herbe. Le repère des 500 ° indique la fin du déprimage. On peut envisager
une fertilisation après la sortie des animaux sur les parcelles de déprimage.

Exploitations suivies en 2023

Lezoux
(400 m – VL bio)

4ème tour 
Ensilage dès que posible

Ambert
(550 m - VL)

3ème tour 
Ensilage dès que possible

Augerolles
(550 m - VA)

Début 2ème tour
Reprise des ensilages dès 
que possible

St Maurice près P. 
(600 m - VA)

Condat en Comb.
(700 m - VA)

Fin 1er tour
Ensilage dès que possible

Ceyssat
(800 m- OL+VA)

Fin 1er tour

Sevrage des agneaux en 
cours

Laqueuille
(1100 m - VA bio)

Déprimage en cours

Picherande
(1130 m - VL)

Pâturage jour et nuit

Cumul des températures au 7 mai 2023 (cumul à partir du 1er février, base 0 – 18 °C, source Météo-France)

Plaine
(300 à 500 m)

888 °
Demi-montagne

(500 à 850 m)
733 °

Plateaux d’altitude
(850 à 1100m)

537 °
Montagne
(> 1100 m)

458 °

Rappel 2022 : 877° Rappel 2022 : 735° Rappel 2022 : 524° Rappel 2022 : 455°

CLERMONT 330 m 923 ° SAYAT 550 m 817 ° CHALMAZEL (42) 990 m 545 ° MONT DORE 1220 m 463 °

MOISSAT 340 m (*) 893 ° AMBERT 555 m 737 ° VERNINES  1045 m 560 ° ANZAT LUGUET 1270 m 454 °

ISSOIRE 372 m 880 ° ST GERVAIS 705 m 703 ° ST GERMAIN L’H.  1070 m 522 °

COURPIERE 455 m 861 ° ST SULPICE 851 m 649 ° MARCENAT  (15)  1075 m 521 ° (*) source technicien

Gain depuis 1er mai : 94° Gain depuis 1er mai : 84° Gain depuis 1er mai : 73° Gain depuis 1er mai : 69°

Sommes de température
500 °C : arrêt du déprimage

650 – 700 °C : début des fauches
précoces (ensilage, foin ventilé…)

900-1000° : Foin « précoce » (début 
floraison des graminées)

1200° : Foin « tardif » (pleine 
floraison des graminées)

La responsabilité du ministère en charge de 
l’agriculture ne saurait être engagée


